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Étendre les services de garde d’enfants aux 
travailleurs et travailleuses de l’économie 
informelle: enseignements politiques tirés  
des expériences nationales
Note de synthèse N° 3 de l’OIT et WIEGO

1. INTRODUCTION

Les travailleuses consacrent plus de temps à prendre soin 
des enfants que les hommes en raison de la persistance des 
normes de genre, et ce dans tous les pays du monde (BIT, 
2018a). Les difficultés résultant de cette double contrainte 
pesant sur les femmes – gagner un revenu tout en élevant 
un enfant – sont encore plus sérieuses dans l’économie 
informelle, où la protection sociale et en matière de travail 
est défaillante. De nombreux parents travaillant dans l’éco-
nomie formelle bénéficient d’un large éventail de protec-
tions et de services dans ces domaines: horaires de travail 
encadrés, prestations de congé parental, services de garde 
d’enfants financés par l’employeur, etc.; ils ont donc un large 
choix de solutions de garde d’enfants, qui répondent à leurs 
besoins. En revanche, ces options sont plus restreintes pour 
les travailleuses de l’économie informelle, et celles qui ont 
un travail temporaire, à temps partiel ou économiquement 
dépendant. Sans accès à des services de garde d’enfants 
de bonne qualité, les travailleuses de l’économie informelle 
sont parfois contraintes de réduire leurs heures de travail, 
perdant ainsi une partie des revenus dont elles ont  pourtant 
grand besoin, ou d’accepter des formes de travail indépen-
dant plus vulnérable et mal rémunéré, comme le travail à 
domicile ou la vente ambulante, dont les modalités plus 
souples leur permettent cependant de travailler tout en s’oc-
cupant de leurs enfants. En Afrique, en Asie et en Amérique 
latine, les femmes sont plus susceptibles que les hommes de 
travailler dans l’économie informelle, notamment en raison 
de la part disproportionnée des soins aux enfants qui leur 
incombe (BIT, 2018b). Les femmes, et les enfants dont elles 
ont la charge, font partie des catégories les plus vulnérables 
de la population.

Les services de développement de la petite enfance 
recouvrent un large éventail de programmes, notamment les 
services de garde d’enfants de moins de trois ans, l’éduca-
tion préscolaire pour les enfants de 3 à 6 ans, et la  protection 
de l’enfance ou les programmes communautaires de soins 
de santé et d’éducation parentale pour les parents et leurs 

jeunes enfants (Shaeffer, 2015). Cette note de synthèse porte 
essentiellement sur les services destinés aux enfants de 0 à 3 
ans. S’appuyant sur des recherches primaires et secondaires 
menées dans des pays à revenu faible et intermédiaire, elle 
recense les divers services de garde d’enfants offerts aux tra-
vailleurs et travailleuses de l’économie informelle et examine 
les conditions d’emploi des travailleurs et travailleuses de 
cette activité, qui présente deux caractéristiques: une forte 
intensité de main-d’œuvre et un personnel très largement 
féminin. Par ailleurs, ce secteur constitue un gisement d’em-
plois très prometteur, notamment de nouvelles possibilités 
de travail décent dans les activités liées au développement 
de la petite enfance (DPE). Il faut également espérer que ces 
nouveaux emplois aideront les travailleurs et travailleuses 
dans leur transition de l’économie informelle vers l’écono-
mie formelle.

Destinée aux organisations de travailleurs et aux décideurs, 
cette troisième note de synthèse souligne comment les poli-
tiques de main-d’œuvre liées au développement de la petite 
enfance contribuent non seulement à répondre aux besoins 
des travailleuses de l’économie informelle, mais permettent 
également de garantir des soins de qualité pour les jeunes 
enfants, qui font partie des groupes les plus vulnérables de 
la société, et d’offrir des conditions de travail décentes aux 
travailleurs et travailleuses de ce secteur. Certains volets 
essentiels des directives politiques de l’OIT sur la promotion 
du travail décent pour le personnel des services de garde 
d’enfants figurent dans cette note (BIT, 2014). 

Les services de garde d’enfants restent marginaux dans la 
plupart des pays de l’hémisphère Sud, qui connaissent la 
plus forte concentration de travailleurs et travailleuses dans 
l’économie informelle. Les données sur les services de garde 
d’enfants sont parcellaires, mais, selon les estimations des 
taux d’inscription des enfants âgés de 0 à 3 ans en garderie, 
53 des 87 pays pour lesquels des données existent ont des 
taux bruts inférieurs à 20 % (BIT, 2018a), et le taux moyen 
n’atteint que 18,3 %. Bien que les taux soient plus élevés 
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dans l’enseignement pré-primaire pour les enfants âgés de 
3 à 5 ans au niveau mondial, cette proportion n’est que de 
23 % dans les pays à faible revenu. Ces chiffres donnent à 
penser que les travailleurs et travailleuses – dans la plupart 
des cas des femmes – prennent d’autres dispositions pour 
faire garder leurs enfants, par exemple en faisant appel aux 
frères et sœurs plus âgés de la fratrie, à d’autres femmes de 
la famille ou à des travailleuses et travailleurs domestiques, 
plutôt que d’inscrire leurs enfants en garderie. Cela dit, l’ana-
lyse des données tirées d’enquêtes menées dans 31 pays de 
l’hémisphère Sud montre que la plupart des femmes actives 
situées au bas de l’échelle des revenus sont contraintes de 
s’occuper elles-mêmes de leurs enfants pendant qu’elles tra-
vaillent (ONU Femmes, 2015). A titre de comparaison, 10 % 
des travailleuses percevant des revenus élevés disent recou-
rir à une structure de garde d’enfants, alors que seulement 
1 % des travailleuses ayant de faibles revenus y font appel. 
Ces données laissent supposer qu’il existe deux obstacles 
majeurs à cet égard: premièrement, la rareté des services de 
garde d’enfants de qualité pour les enfants âgés de 0 à 6 ans 
dans les pays de l’hémisphère Sud; deuxièmement, le coût 
prohibitif de ces services lorsqu’ils existent.

Principaux obstacles à l’accès aux services de 
garde d’enfants

Pour identifier les services de garde d’enfants les plus adap-
tés aux travailleuses de l’économie informelle, il importe 
de prendre en compte les risques et contraintes spéci-
fiques auxquels ces femmes sont confrontées en raison de 
leur  statut professionnel, de leur lieu de travail et de leurs  
responsabilités pour les soins à autrui (Lund et Srinivas, 
2000). En outre, les flux migratoires vers les zones urbaines 
et l’évolution démographique altèrent les structures fami-
liales, de telle sorte qu’elles peuvent moins compter sur 
leur famille et leurs proches pour s’occuper de leurs enfants 
(ONU Femmes, 2019; BIT, 2018a). Lors d’échanges collectifs, 
de nombreuses travailleuses de l’économie informelle ont 
déclaré ne pas pouvoir compter sur les membres de leur 
famille parce qu’elles ont migré de la campagne vers la ville, 
ou ne vivent plus dans une famille élargie.

Le coût des services. Lorsque des services de garde d’enfants 
existent, le principal obstacle identifié par les travailleuses de 
l’économie informelle est leur coût élevé. Disposant de reve-
nus faibles et irréguliers, elles éprouvent des difficultés à en 
payer les frais quotidiens, hebdomadaires ou mensuels. Des 
enquêtes menées auprès de ménages dans 89 pays montrent 
que les femmes dans la tranche d’âge de fécondité opti-
male (entre 25 et 34 ans) sont 22 % plus susceptibles que 
les hommes de vivre dans l’extrême pauvreté (ONU Femmes, 
2018). Par ailleurs, les travailleuses de l’économie informelle 
sont plus souvent confinées dans des emplois précaires et mal 
rémunérés: sous-traitance économiquement  dépendante, tra-
vail autonome, ou participation à l’exploitation d’une entre-
prise familiale (BIT, 2018b). Travaillant pour la plupart à leur 
compte, les travailleuses de l’économie informelle n’ont pas 
accès aux services de garde d’enfants financés par l’employeur.

Accessibilité. L’emplacement des services de garde d’enfants, 
à proximité du domicile ou du lieu de travail, influe sur leur 
degré d’utilisation. S’il est relativement facile d’imaginer des 
services de garde d’enfants sur un lieu de travail tel qu’une 

plantation, un chantier de construction, une usine ou un 
bureau (IFC, 2017), la situation est beaucoup plus complexe 
dans les zones rurales éloignées, sur les marchés, près des 
décharges publiques ou d’une usine de recyclage, ou dans 
les établissements informels en zone urbaine, où résident et 
travaillent de nombreuses travailleuses de l’économie infor-
melle, reléguées au bas de l’échelle des revenus. S’agissant 
des différentes contraintes liées au lieu de travail, les travail-
leurs et travailleuses à domicile pourraient souhaiter trouver 
une garderie communautaire à proximité de leur résidence, 
tandis que les travailleuses et travailleurs domestiques pré-
féreront peut-être un établissement situé près du domicile 
de leur employeur. Les marchands ambulants, les vendeurs 
de marché et les ramasseurs de déchets travaillent dans l’es-
pace public où, fréquemment, les services de garde d’en-
fants sont inexistants; une cartographie des 42 marchés et 
plaques tournantes de transport d’Accra (Ghana) montre 
qu’il n’y existe que sept garderies opérationnelles, suffi-
samment proches pour que les marchandes ambulants et 
les ramasseuses de déchets puissent y placer leurs enfants 
(Boateng-Pobee, 2018). Dans les zones urbaines tentaculaires, 
toujours plus congestionnées, où les groupes défavorisés sont 
constamment repoussés en périphérie, l’éloignement des  
services de garde d’enfants et les coûts associés constituent 
un facteur important.

Les heures d’ouverture sont un autre aspect essentiel à cet 
égard: les parents et les chargés de famille qui travaillent sont 
plus susceptibles de recourir aux services de garde d’enfants 
si l’amplitude offerte correspond à leurs horaires de travail. 
Les travailleuses indépendantes de l’économie informelle, 
telles les travailleuses à domicile, les vendeuses ambulantes 
et les ramasseuses de déchets, ont absolument besoin d’un 
revenu quotidien; par conséquent, elles subissent une perte 
directe de revenus si elles doivent abréger leurs heures de 
travail pour s’adapter aux horaires trop rigides d’une garderie.

Confiance des parents et qualité des services. La confiance à 
l’égard des prestataires de services est un critère déterminant 
pour tous les parents et chargés de famille. Cette confiance 
est étroitement liée aux perceptions quant à la qualité des 
services; dans les ouvrages sur le DPE, la qualité est évaluée en 
fonction de variables liées aux structures des services et aux 
processus en place. Les variables structurelles comprennent 
divers facteurs: infrastructures de base, qualifications et rému-
nération du personnel, ratio personnel/enfants. Les variables 
liées aux processus concernent la qualité des interactions 
entre le personnel et les enfants, le personnel et les parents, 
ainsi qu’entre les enfants eux-mêmes (Araujo et al., 2015). Ces 
deux types de variables sont interreliés: un espace exigu, une 
hygiène douteuse, la formation insuffisante des préposés, 
les bas salaires et un ratio personnel/enfants trop élevé sont 
autant de  facteurs qui contribuent à une interaction insatis-
faisante (Vandell et Wolfe, 2000; Araujo et al., 2015). Plusieurs 
travailleuses de l’économie informelle ont déclaré qu’elles pré-
fèrent garder leur enfant avec elles au travail, réduire leurs 
heures de travail ou opter pour un travail informel plus flexible, 
plutôt que de le placer dans une structure où il risque d’être 
maltraité ou négligé (Alfers, 2016). Par conséquent, les travail-
leuses paient le prix fort pour la mauvaise qualité des services 
de garde d’enfants – leur sécurité de revenu. Les parents ont 
des avis divergents sur la qualité de ces services, mais, lors-
qu’on a demandé à des travailleuses de l’économie informelle, 
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appartenant à divers secteurs d’activité économique dans 
cinq pays, d’énumérer les critères qui, selon elles, font qu’un 
service de garde d’enfants présente toutes les garanties de 
qualité voulues, elles ont déclaré que les aspects suivants leur 
apparaissaient essentiels (ibid.; Boateng-Pobee, 2018). 

Des services de garde d’enfants de bonne qualité devraient:

1. être financièrement abordables et accessibles – soit 
gratuits, soit subventionnés;

2. avoir une amplitude horaire adaptée aux horaires 
prolongés et irréguliers des travailleurs et travailleuses de 
l’économie informelle;

3. encourager les parents à participer au fonctionnement 
du centre, et établir une bonne communication entre les 
parents et le personnel;

4. offrir une composante éducative et des supports 
d’apprentissage;

5. établir et maintenir un lien avec des services de santé, en 
mesure de surveiller la nutrition et le développement des 
enfants;

6. offrir de bonnes infrastructures de base, une hygiène 
adéquate et un personnel qualifié en nombre suffisant;

7. offrir une alimentation équilibrée aux enfants; et

8. s’assurer que les préposés ont une formation adéquate 
et de bonnes conditions de travail, et perçoivent un 
salaire décent.

De nombreuses travailleuses de l’économie informelle esti-
ment que des services de garde d’enfants de qualité leur 
permettent non seulement de travailler, mais représentent 
également pour leurs enfants un moyen d’échapper au 
cercle vicieux de la pauvreté. Pour paraphraser une commer-
çante ambulante ghanéenne: «Je scolarise mon enfant [en 
garderie] pour qu’il ait un bon avenir; je ne veux pas qu’il 
subisse le même sort que moi» (Alfers, 2016). Des services 
de garde d’enfants de qualité peuvent également contribuer 
à éloigner les enfants des lieux de travail inadaptés et à pré-
venir le travail des enfants.
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2.  SERVICES DE GARDE D’ENFANTS OFFERTS AUX 
TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DE L’ÉCONOMIE 
INFORMELLE

Comme nous l’avons vu dans la première note de cette série, les 
personnes qui travaillent dans l’économie informelle comptent 
souvent sur les filles et les femmes plus âgées de leur foyer pour 
s’occuper de leurs enfants pendant qu’elles travaillent. Toutefois, 
cela ne fait que perpétuer la pauvreté intergénérationnelle et l’iné-
galité entre les hommes et les femmes car, dans ce cas de figure, 
les filles risquent d’être déscolarisées et les femmes âgées sont 
parfois obligées de s’occuper de jeunes enfants malgré qu’elles 
poursuivent leur propre activité professionnelle, ou ont elles-
mêmes besoin d’attention et de soins. Une typologie précise des 
services de garde d’enfants pourrait aider les décideurs à formuler 
des recommandations politiques plus judicieuses, qui permettent 
d’élargir l’éventail des options offertes aux travailleurs et travail-
leuses de l’économie informelle. Il en résultera une meilleure sécu-
rité des revenus, une réduction et un rééquilibrage du travail de 
soins à autrui non rémunéré, qui, actuellement, incombe essentiel-
lement aux femmes et aux jeunes filles.

Les services de garde d’enfants s’efforcent d’offrir un environne-
ment stimulant et sécuritaire aux nourrissons et aux enfants en bas 
âge, de leur donner une alimentation adéquate et de mettre du 
matériel ludique et éducatif à leur disposition; ces services fonc-
tionnent généralement durant toute la journée pour s’adapter 
aux horaires de travail des parents. Souvent destinés aux enfants 
âgés de 0 à 3 ans, ils sont aussi offerts aux enfants âgés de 4 à 
5 ans indépendamment de l’éducation préscolaire, qui prépare 
les jeunes enfants à l’enseignement primaire, mais ne constitue 
parfois qu’une solution partielle pour les parents qui travaillent 
puisque, dans de nombreux pays, les établissements préscolaires 
n’ouvrent qu’une demi-journée et calquent leurs horaires sur ceux 
de l’école. Les parents qui travaillent ont également besoin de 
services de garde d’enfants en dehors des heures de classe ou  
pendant les vacances scolaires, mais la présente note ne traite pas 
de ces aspects.

La typologie du Tableau 1, fondée sur une analyse des sources 
primaires et secondaires, recense les principales formes de ser-
vices de garde d’enfants offerts aux travailleurs et travailleuses de 
l’économie informelle et à leurs enfants âgés de 0 à 3 ans. Les 
données lacunaires sur ces services dans les pays à revenu faible 

et intermédiaire limitent les possibilités d’analyse quantitative plus 
poussée concernant les taux d’inscription, les critères de qualité et 
les conditions de travail dans ce secteur d’activité. Les divers types 
de services de garde d’enfants sont classés dans le Tableau 1, de la 
garde à domicile à la garde dans une structure d’accueil. La garde à 
domicile peut revêtir deux formes: garde d’un groupe d’enfants au 
domicile de la personne responsable, ou garde des enfants à leur 
domicile; elle peut être assurée par un voisin, un travailleur domes-
tique ou un prestataire spécialisé. Parfois, un voisin ou un membre 
de la famille garde les enfants pour une rétribution modique ou 
un paiement en nature; toutefois, les travailleurs et travailleuses de 
l’économie informelle font rarement appel à un travailleur domes-
tique ou à une gardienne d’enfants, car ils ont pour la plupart des 
revenus trop faibles ou irréguliers pour les défrayer (UNICEF, 2016; 
Alfers, 2016). Les ménages à revenu intermédiaire et élevé font 
surtout appel à des travailleuses et travailleurs domestiques pour 
prendre soin de leurs enfants (voir Encadré 1).

Les centres de garde d’enfants sont parfois également appelés 
crèches, garderies ou centres d’accueil de jour. Dans le cas des  
travailleurs et travailleuses pauvres, ces structures sont installées 
dans des établissements informels, en milieu rural ou à proximité 
des lieux de travail; elles peuvent être gérées par divers interve-
nants – gouvernement, organisations de travailleurs, organisations 
non gouvernementales (ONG), associations communautaires et 
confessionnelles, prestataires privés et employeurs. Les services de 
garde d’enfants à domicile ou dans une structure d’accueil sont 
parfois enregistrés ou agréés par le gouvernement, et assujettis à 
une réglementation basée sur les normes nationales de dévelop-
pement et de soins de la petite enfance – lorsqu’il en existe.

Le type de service de garde d’enfants a un impact non seulement 
sur les parents et les enfants qui l’utilisent, mais aussi sur les per-
sonnes qui y travaillent. Ces diverses structures offrent des condi-
tions de travail variables aux personnes qui s’occupent des enfants 
– le plus souvent des femmes. Le Tableau 1 met l’accent sur les 
services de garde d’enfants pour les travailleurs et travailleuses de 
l’économie informelle dans les pays de l’hémisphère Sud, et décrit 
les différents statuts d’emploi de ces travailleurs, selon que le ser-
vice est agréé ou non, et en fonction de son mode de financement.

4



5

Tableau 1. Typologie des services de garde d’enfants (0 à 3 ans) pour les travailleurs et travailleuses de 
l’économie informelle 

Type de service de 
garde d’enfants

Agréé/ Non 
agréé

Statut professionnel des préposés à la 
garde d’enfants 

Mode de financement du service

Garde d’enfants à 
domicile 1

Non agréé Travailleurs de l’économie informelle à leur 
compte 
Travailleurs salariés de l’économie informelle
Travailleurs contribuant à une entreprise 
familiale 
Travailleurs bénévoles non rémunérés 2

Frais d’utilisation
Transferts sociaux en nature

Garde d’enfants à 
domicile 

Agréé Travailleurs de l’économie formelle/informelle 
à leur compte 
Travailleurs salariés de l’économie formelle/
informelle
Travailleurs contribuant à une entreprise 
familiale 
Travailleurs bénévoles non rémunérés 

Frais d’utilisation
Subventions publiques

Centre privé à but lucratif Non agréé Travailleurs à leur compte 
Travailleurs salariés de l’économie formelle/
informelle 
Travailleurs bénévoles non rémunérés 

Frais d’utilisation
Transferts sociaux en nature

Centre communautaire 
ONG

Non agréé 
Agréé

Travailleurs salariés de l’économie formelle/
informelle
Travailleurs bénévoles non rémunérés 

Frais d’utilisation
Transferts sociaux en nature
Subventions publiques
Donations

Coopérative Agréé Travailleurs salariés de l’économie formelle/
informelle
Travailleurs bénévoles non rémunérés 

Frais d’utilisation
Transferts sociaux en nature
Cotisations des membres
Subventions publiques
Donations

Centre aidé par 
l’employeur

Agréé Travailleurs salariés de l’économie formelle/
informelle
Travailleurs bénévoles non rémunérés 

Frais d’utilisation
Bénéfices de la société
Subventions publiques
Assurance sociale (cotisations de sécurité 
sociale)

Centre public Agréé Travailleurs salariés de l’économie formelle/
informelle
Travailleurs bénévoles non rémunérés 

Frais d’utilisation
Recettes publiques 
Assurance sociale (cotisations de sécurité 
sociale) 
Donations

12

1  Dans cette typologie, l’expression «garde d’enfants à domicile» désigne les services de garde d’enfants assurés à un groupe d’enfants au domicile de la per-
sonne responsable. Voir également OCDE, 2016. 
2  Selon le BIT, l’expression «non rémunéré» est interprétée comme l’absence de rémunération en espèces ou en nature pour les heures ou le travail effectués; les 
travailleurs bénévoles peuvent néanmoins recevoir une aide modique ou une allocation en espèces, inférieure à un tiers du niveau des salaires payés au niveau local 
(p. ex. pour couvrir les dépenses personnelles, ou les frais de subsistance engagés pour l’activité), ou en nature (p. ex., repas, transport, cadeaux symboliques) (BIT, 
2018c). 
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Encadré 1:  Reconnaissance des compétences et aptitudes des travailleurs domestiques en matière de 
garde d’enfants

Engager une travailleuse ou un travailleur afin qu’il s’occupe d’un enfant, outre le ménage et la cuisine, peut constituer une bonne solution pour la 
garde des nourrissons et des jeunes enfants. Ce sont surtout les ménages à revenu intermédiaire et élevé qui en ont la capacité financière. Cepen-
dant, le taux élevé d’informalité dans ce secteur d’activité, et ce dans le monde entier, signifie que les travailleuses et travailleurs domestiques qui  
s’occupent d’enfants sont souvent mal payés et ne bénéficient d’aucune protection sociale et du travail (BIT, 2018a). 

Les recherches du BIT montrent qu’un recours soutenu aux travailleuses et travailleurs domestiques à cet égard est le signe d’une offre insuf-
fisante de services de soins à autrui dans les pays concernés (ibid.), aussi divers que l’Afrique du Sud, l’Angola, le Brésil, la Chine, le Honduras, 
l’Indonésie, le Sénégal et le Sri Lanka. De nombreux Etats arabes – Jordanie, Koweït, Qatar, Arabie saoudite et Emirats arabes unis – figurent 
également dans cette liste en raison du recours très fréquent aux travailleuses et travailleurs domestiques migrants pour les soins aux enfants 
et aux personnes âgées. Dans ces pays, les travailleuses et travailleurs domestiques représentent une forte proportion des travailleurs du sec-
teur des soins à autrui; cela autorise à penser que, ce faisant, bon nombre d’entre eux acquièrent les compétences nécessaires pour s’occuper 
d’enfants, même s’ils n’ont pas la formation ou les qualifications formelles requises pour effectuer ce travail à domicile ou dans une structure 
officielle. Ces compétences ne sont pas reconnues dans le secteur du DPE, et les travailleuses et travailleurs domestiques ne sont pas considérés 
comme des travailleurs de la petite enfance.

Le BIT a élaboré un manuel de formation sur la garde d’enfants pour les travailleuses et travailleurs domestiques dans la région des pays arabes 
(BIT, 2018b). Bien qu’il vaille pour toutes les régions, ce manuel destiné aux travailleuses et travailleurs domestiques migrants a d’abord été testé 
au Liban en collaboration avec la Fédération internationale des travailleurs domestiques (FITD). Ce manuel de formation se veut un outil pour 
les organisations et les formateurs œuvrant auprès des travailleuses et travailleurs domestiques qui souhaitent améliorer leurs compétences 
dans le domaine de la garde d’enfants, et faire reconnaître la valeur du travail qu’ils effectuent à ce titre. Le manuel comprend également un 
module sur les méthodes permettant d’établir un centre de garde d’enfants, susceptible d’intéresser les travailleuses et travailleurs domestiques 
qui souhaiteraient réorienter leur carrière en mettant à profit les compétences acquises en s’occupant d’enfants.

La convention (n° 189) sur les travailleuses et les travailleurs domestiques, 2011, encourage le développement continu des compétences, la for-
mation et le renforcement des qualifications des travailleuses et travailleurs domestiques. La réglementation et les services publics jouent un rôle 
important à cet égard, grâce aux programmes de formation élaborés conjointement avec les syndicats pour aider ces travailleurs, comme c’est 
le cas à Hong Kong (HKCTU et DWGU, 2015). Le gouvernement chinois subventionne les agences qui emploient des travailleurs domestiques, 
afin de couvrir leur assurance sociale et leur offrir des formations (BIT, 2018a).

Garde à domicile – Service non agréé

Les services non agréés de garde d’enfants à domicile sont très 
courants dans les quartiers dont les résidents ont de faibles reve-
nus et les quartiers informels. En Afrique du Sud, les ramasseuses 
de déchets, les vendeuses ambulantes et les travailleuses domes-
tiques déclarent confier leurs enfants à des voisins qui offrent un 
service non agréé de garde d’enfants à domicile (Alfers, 2016; 
Horwood et al., 2019). Ainsi, des ramasseuses de déchets d’une 
implantation informelle de Durban (Afrique du Sud) mettent leurs 
ressources en commun pour payer un couple âgé qui s’occupe de 
10 à 15 enfants à domicile, mais éprouvent des difficultés à payer 
ce service, en raison de leurs revenus faibles et irréguliers. L’une 
d’entre elles explique ainsi sa situation:

«D’autres crèches de la région sont mieux équipées, mais chères. 
La garderie de Mme Gogo est très bon marché; elle ne me fait 
pas payer trop cher, me considère comme sa fille et me permet 
de lui payer ou de lui donner ce que je peux, grâce aux rebuts 
que je ramasse.» (Alfers, 2016).

Les services non agréés de garde d’enfants à domicile sont cou-
rants dans la plupart des pays en raison de l’absence de garderies 
en zone défavorisée. En Thaïlande, par exemple, il existe actuel-
lement un programme préscolaire public pour les enfants âgés 
de 3 à 5 ans, mais aucun service public de garde d’enfants pour 
ceux de moins de trois ans; les personnes qui migrent des cam-
pagne vers les villes pour y travailler en usine doivent pourtant 

faire garder leurs enfants jusqu’à ce qu’ils aient trois ans; ces ser-
vices non agréés de garde d’enfants à domicile comblent donc le 
vide de l’offre publique à cet égard. L’organisation Femmes dans 
l’emploi informel: Globalisation et Organisation (WIEGO) a mené 
à Bangkok (Thaïlande) une recherche sur les services non agréés 
de garde d’enfants à domicile, gérés par des femmes. Les parents 
paient 2 000 baht thaïlandais (56 $ E.-U.) par mois et par enfant; 
deux préposés y assurent la garde de 14 enfants, âgés de deux 
mois à trois ans, et la garderie est ouverte de 6h30 à 19h00, pour 
s’adapter aux heures de travail des parents. Toutefois, le coût de 
ce service reste prohibitif pour les travailleuses indépendantes de 
l’économie informelle, et s’adresse principalement aux travailleurs 
et travailleuses migrants salariés dans les établissements de l’éco-
nomie informelle (Moussié, 2016). Soucieux de répondre au besoin 
croissant de services de garde d’enfants de qualité, le gouverne-
ment thaïlandais collabore avec des agences des Nations Unies, 
telle l’UNICEF, afin de mettre en place des services de garde d’en-
fants financièrement abordables et de qualité, pour les enfants de 
moins de trois ans (UNICEF, 2019a).

La qualité des services non agréés de garde d’enfants à domicile 
est très inégale, et ce pour différentes raisons. Ces structures 
échappant à la réglementation; les exigences minimales en 
matière de formation du personnel et d’infrastructures n’y sont pas 
appliquées. Parce qu’elles sont établies dans des quartiers dont les 
résidents ont de faibles revenus, les services et les équipements 
de base y font parfois défaut: ainsi, dans un quartier défavorisé 
de Durban, les travailleuses se plaignent que les chemins de terre 



deviennent boueux lorsqu’il pleut, ce qui les rend trop glissants 
pour emmener leurs enfants à la garderie. En outre, les préposés 
de ces établissements sont tous des travailleurs et travailleuses 
informels à leur compte, des travailleurs et travailleuses familiaux 
ou des bénévoles non rémunérés; ils ne bénéficient d’aucune 
protection sociale et professionnelle, et, le plus souvent, ne 
possèdent pas la formation ou les qualifications prescrites par les 
politiques nationales de DPE pour être employés dans un centre 
agréé. Cependant, ces structures offrent un service essentiel dans 
les collectivités mal desservies sur ce plan, notamment pour les 
femmes qui n’ont pas les moyens de placer leurs enfants dans un 
centre agréé.

Garde à domicile – Service agréé

Les services agréés de garde à domicile peuvent offrir des soins de 
qualité aux enfants et constituent une solution de rechange viable 
aux structures d’accueil plus formelles. Dans les pays à revenu 
élevé (Belgique, Danemark, Finlande, France, Islande, Suède, etc.), 
les services de garde d’enfants à domicile bénéficient de sub-
ventions publiques (OCDE, 2016). Au Mexique, le gouvernement 
encourage les services (communautaires et à domicile) de garde 
d’enfants pour les femmes qui ne peuvent inscrire leurs enfants 
dans les garderies financées par les cotisations de sécurité sociale 
parce qu’elles n’émargent pas à ce régime. En 2007, le gouverne-
ment a mis en place le programme PEI (Programa Estancias Infan-
tiles para Apoyar a Madres Trabajadoras y/o Padres Solos) pour 
inciter les femmes à intégrer le marché du travail. Offrant des ser-
vices de garderie aux femmes, aux pères célibataires ou aux char-
gés de famille ayant de faibles revenus, qui travaillent, cherchent 
un emploi ou étudient, ce programme s’adresse aux enfants âgés 
de 1 an à 3 ans et 11 mois, et aux enfants handicapés âgés de 
1 an à 5 ans et 11 mois. Le gouvernement verse jusqu’à 950 pesos 
 mexicains (MXN) (45 $ E.-U.) par mois et par enfant, ou 1 800 MXN 
(92 $ E.-U.) pour les enfants handicapés; cette subvention est ver-
sée directement aux préposés à la garde des enfants, et les parents 
sont censés payer le solde des frais mensuels (Mexique, SEDESOL, 
2017). En 2017, le PEI comptait 9 399 bénéficiaires (à domicile ou 
dans la communauté), et concernait 310 968 parents et chargés 
de famille et 327 854 enfants, soit 39 % de la population cible 
(Mexique, CONEVAL et SEDESOL, 2018). En 2018, le nombre de 
bénéficiaires a régressé, n’atteignant que 290 957 parents et char-
gés de famille (ibid.).

Le PEI offre également des subventions aux femmes ou aux 

3  En 2010, la contribution moyenne du gouvernement s’établissait à 65 % du coût total du service, et les parents payaient les 35 % restants (Staab et Gerhard, 
2010).

groupes communautaires qui veulent établir leur propre struc-
ture de garde d’enfants à domicile ou au sein de la communauté 
(OCDE, 2017). Les femmes qui souhaitent mettre en place ce type 
de service à domicile sont admissibles à une subvention gou-
vernementale de 70 000 MXN (3 550 $ E.-U.) pour aménager les 
locaux, acheter du matériel ludique et éducatif, payer les assu-
rances et les autres coûts (Mexique, SEDESOL, 2017) 3. Pour y avoir 
droit, elles doivent avoir complété le cycle d’études secondaires, 
obtenir une accréditation nationale comme garde d’enfants et 
réussir un test psychologique (ibid.). Selon une évaluation réalisée 
en 2011, 81 % des femmes qui se sont prévalu de ce programme 
avaient une expérience préalable dans le secteur de la garde d’en-
fants  (Ángeles et al., 2011). Elles ont le droit de s’occuper d’au plus 
dix enfants, mais doivent engager une assistante dès qu’elles en 
gardent plus de huit. Les rémunérations varient d’un établisse-
ment à l’autre, mais les salaires des assistantes sont généralement 
faibles, soit en moyenne 2 050 MXN (189 $ E.-U.) par mois en 2007 
(Staab et Gerhard, 2010). A titre de comparaison, en 2010, le salaire 
moyen des personnes qui ont eu recours à ces services était de 
2 865 MXN, soit 244 $ E.-U. (Ángeles et al., 2011). Ces chiffres sont 
révélateurs de certaines difficultés liées à ce programme, à savoir 
la formation du personnel, les niveaux de rémunération et la qua-
lité de l’offre. Le faible niveau de rémunération des travailleurs et 
travailleuses de ce secteur ayant une expérience préalable donne 
à penser que ce programme pourrait avoir un effet pervers, à 
savoir qu’il tirerait vers le bas les salaires payés et les qualifica-
tions exigées dans le secteur public de la garde d’enfants (Staab et 
Gerhard, 2010). En outre, la plupart des préposés du PEI étant des 
travailleurs et travailleuses indépendants, ils ne sont pas inscrits au 
régime de sécurité sociale et ne sont pas membres de syndicats 
représentant d’autres spécialistes du développement de la petite 
enfance.

Le cas du Mexique illustre les inégalités entre les travailleurs et tra-
vailleuses des économies formelle et informelle en ce qui concerne 
le droit aux services de garde d’enfants. Aux termes de la loi sur 
la Sécurité sociale de 1973, les femmes qui travaillent dans l’éco-
nomie formelle ont droit à des services institutionnels de garde 
d’enfants pour les enfants âgés de 43 jours à 4 ans (OCDE, 2017). 
En revanche, les travailleuses de l’économie informelle ne béné-
ficient pas de cette loi car elles sont exclues du régime de sécu-
rité sociale. Le PEI n’ayant jamais été institué en vertu d’une loi 
garantissant des services adéquats de garde d’enfants aux travail-
leuses de l’économie informelle, le gouvernement peut cesser de 
le financer à tout moment (Staab et Gerhard, 2010). De fait, il a 
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annoncé en 2019 qu’il réduirait le financement du programme, et 
y substituerait des paiements de transfert en espèces pour soute-
nir les ménages à faibles revenus ayant de jeunes enfants. Si elles 
sont privées de subventions publiques, ces garderies à domicile 
devront cesser leurs activités, car les parents ne pourront pas cou-
vrir l’intégralité des frais.

Garderies privées à but lucratif – Service agréé 

On pourrait envisager d’offrir des services privés de garde 
d’enfants, à but lucratif, aux travailleurs et travailleuses de 
l’économie informelle. Toutefois, les exemples relevés à Accra 
(Ghana) soulignent certaines des difficultés auxquelles font 
face les travailleurs et travailleuses de l’économie informelle 
à cet égard, à savoir le coût prohibitif et la qualité inégale de 
ces services. Dans les villes du Ghana, les femmes sont plus 
présentes que les hommes dans l’économie informelle, où 
elles travaillent essentiellement dans le commerce (Budlender, 
2011); on estime que 80 % des vendeurs ambulants et des 
commerçants de marché sont des femmes. Sur les 42 marchés 
d’Accra, il n’existe que sept garderies pour les nombreuses 
femmes qui travaillent comme kayayeis  (porteuses), vendeuses 
ambulantes ou commerçantes (Boateng-Pobee, 2018). Trois 
d’entre elles sont des établissements privés à but lucratif, et 
toutes trois sont inscrites auprès des services municipaux 
chargés de délivrer les licences annuelles et de réglementer 
les garderies. Chaque année, plusieurs ministères (santé, 
éducation, travail social et environnement) y effectuent des 
visites de contrôle pour vérifier la santé, la nutrition, les 
résultats scolaires et la sécurité des enfants.

Les garderies privées accueillent les enfants âgés de six mois 
à six ans. Cependant, la plupart d’entre elles sont trop chères 
pour les kayayeis et les commerçantes ambulantes, même si 
elles sont situées à des endroits facilement accessibles, sur 
les marchés ou à proximité. Elles se financent entièrement 
avec les frais payés par les parents, et ne bénéficient d’au-
cun soutien financier de la municipalité ou de l’Association 
des commerçants du marché (cette dernière offre des espaces 
de commerce en échange d’un loyer). Les frais trimestriels de 
garderie s’élèvent à 200 cedi ghanéens (GH₵) (36 $ E.-U.), soit 
2 GH₵ par jour (0,4 $ E.-U.). S’y ajoutent d’autres frais pour 
les repas quotidiens, un uniforme et du matériel pédagogique 
(cahiers, crayons, etc.). En moyenne, les frais quotidiens d’uti-
lisation s’élèvent à 5 GH₵ (0,9 $ E.-U.), ce qui peut représen-
ter la moitié du revenu quotidien des kayayeis situées au bas 
de l’échelle des revenus, qui gagnent entre 8 et 10 GH₵, soit 
1,4 - 1,8 $ E.-U. (Moussié, 2017). Ces garderies accueillent les 
enfants dont les parents ont les moyens de payer ces frais. Par 
conséquent, bien qu’elles soient établies sur les marchés ou à 
proximité, elles ne s’adressent pas nécessairement aux com-
merçantes de l’économie informelle, dont les revenus sont 
trop faibles et irréguliers.

Etant donné le coût de ces garderies, la plupart des 
commerçantes de l’économie informelle ne peuvent y envoyer 
leurs enfants que trois ou quatre jours par semaine, ou doivent 
les en retirer lorsqu’elles n’ont pas les moyens de payer les 
frais quotidiens, ce qui risque de perturber le processus 
d’apprentissage des enfants, notamment ceux âgés de 3 à 
5 ans. Cela signifie également que les enfants restent avec leur 
mère au travail les autres jours de la semaine. Des garderies 
de qualité influent positivement sur le développement des 
enfants et sur les revenus des commerçantes de l’économie 

informelle, mais le bénéfice que les enfants en retirent est 
amoindri s’ils ne peuvent les fréquenter régulièrement.

Pour couvrir leurs frais de fonctionnement, les garderies font 
parfois appel à un personnel qui ne possède pas les quali-
fications exigées par la politique ghanéenne de soins et de 
développement de la petite enfance (ECCD) et accueillent plus 
d’enfants que le ratio personnel/enfants prescrit (Ghana, 2004). 
Les enseignants sont censés détenir un diplôme d’éducation 
de la petite enfance et les personnes chargées de garder les 
enfants doivent au moins avoir suivi une formation en cours 
d’emploi. Leurs salaires varient entre 200 et 250 GH₵ (41-52 
$ E.-U.), tandis que des personnes plus qualifiées exigeraient 
500 GH₵ par mois (104 $ E.-U.). Autrement dit, la plupart de 
ces travailleurs et travailleuses gagnent moins que le salaire 
quotidien minimum, soit 9,68 GH₵ (2 $ E.-U.) (Boateng-Pobee, 
2018). Les garderies privées visitées par l’organisation WIEGO 
ne respectaient pas le ratio personnel/enfants défini dans 
la politique ECCD nationale (1:8). En moyenne, ces centres 
accueillaient 62 nourrissons, bébés et jeunes enfants pour six 
enseignants, dont le directeur du centre et un cuisinier (ibid.).

Garderies gérées par une ONG ou une association 
communautaire 

Dans de nombreux pays de l’hémisphère Sud, les gouverne-
ments encouragent la mise en place de garderies gérées par 
une ONG ou une association communautaire, ou pour les 
ménages à faible revenu (Neuman, McConnell et Kholowa, 
2014; Rao et Pearson, 2007). La participation des gouver-
nements au financement de ces structures, et leur degré de 
réglementation, varient considérablement d’un pays à l’autre, 
ce qui influe sur la disponibilité, l’accessibilité et la qualité 
des services. Un exemple pris en Indonésie illustre comment 
les garderies gérées par une ONG ou une association com-
munautaire peuvent répondre aux besoins spécifiques des 
parents qui travaillent – notamment les mères. En 2001, le 
gouvernement indonésien a créé une unité spécialisée au sein 
du ministère de l’Éducation nationale, à savoir la Direction de 
l’éducation de la petite enfance; chargée de l’éducation non 
formelle, elle a élargi et intégré les services de développe-
ment de la petite enfance pour les jeunes enfants de 0 à 6 ans 
(UNESCO, 2005), y compris les jardins d’enfants Taman Kanak-
Kanak et Raudhatul Atfal (TK/RA) destinés aux enfants âgés de 
4 à 6 ans, les groupes ludiques Kelompok Bermain (KB) pour 
les enfants âgés de 2 à 4 ans, et les garderies Taman Penitipan 
Anak (TPA) pour les enfants âgés de trois mois à six ans.

Destinées aux parents et aux chargés de famille qui travaillent, 
les garderies TPA sont installées à proximité de leur domi-
cile ou de leur lieu de travail – plantations, marchés, usines 
et bureaux; elles s’adressent aux travailleurs et travailleuses 
des économies formelle et informelle et à tous les groupes 
de revenus (UNESCO, n.d.). Elles sont ouvertes 8 à 10 heures 
par jour et sont généralement gérées par des fondations pri-
vées locales, des organisations d’entraide communautaire, 
des entreprises qui possèdent et gèrent des plantations et des 
entrepreneurs privés. Certaines ONG et fondations, nationales 
ou internationales, fournissent parfois les infrastructures et les 
ressources nécessaires, ainsi qu’une formation et un soutien 
technique continu aux enseignants (ibid.). Ces derniers doivent 
avoir complété leurs études secondaires et être titulaires d’un 
diplôme d’éducation de la petite enfance; les personnes qui 
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s’occupent des enfants doivent détenir un diplôme d’études 
secondaires, conformément aux exigences de formation et 
de qualification définies par le ministère de l’éducation (BAP-
PENAS et BIT, 2015). Une évaluation menée par l’Agence natio-
nale pour le développement (BAPPENAS, 2013) révèle que, 
dans les services informels de développement de la petite 
enfance, 51 % des éducateurs reçoivent un salaire, 32 % béné-
ficient d’une rétribution financière et 17 % sont des bénévoles 
non rémunérés. Ces chiffres font écho aux constatations pré-
occupantes faites lors d’autres évaluations de garderies com-
munautaires en ce qui concerne les forts taux de roulement 
du personnel, ainsi que la faible motivation des préposés mal 
rémunérés et des bénévoles – essentiellement des femmes 
(Neuman, McConnell et Kholowa, 2014).

L’Indonésie a connu une augmentation rapide du nombre de 
prestataires de services de développement de la petite enfance 
– de 62 352 à 231 673 entre 2002 et 2017 (UNESCO, 2005; 
Yulindrasari, 2018). Toutefois, une grande partie de cette aug-
mentation concerne les jardins d’enfants et les groupes ludiques 
destinés aux enfants de 4-5 ans, plutôt que les garderies pour 
les nourrissons et les tout-petits (Hasan, Hyson et Chang, 
2013). En 2017, l’Indonésie comptait 120 886 jardins d’enfants 
et 84 538 groupes ludiques, mais seulement 3 124 garderies. 
Dans tous les services de développement de la petite enfance, 
l’expansion se fait par l’intermédiaire des services privés à but 
lucratif, des ONG et des organisations communautaires; 99 % 
d’entre eux sont financés par des fonds privés, et seulement 1 % 
par le gouvernement (Yulindrasari, 2018).

Les tendances constatées dans le secteur du DPE en Indoné-
sie montrent que, malgré l’expansion rapide des structures 
d’éducation pré-primaire pour les enfants âgés de 4 à 5 ans, 
les autorités ont beaucoup moins investi de fonds publics dans 
les services de garde d’enfants âgés de 0 à 3 ans (BIT, 2018a). 
La dépendance à l’égard des ONG et des groupes communau-
taires, et l’absence de subventions publiques, entraînent une 
répartition inégale et inéquitable des services de garde d’en-
fants. Elles exercent également de très fortes pressions sur les 
gouvernements, qui doivent contrôler et réglementer une mul-
titude de prestataires de services afin de garantir le respect des 
normes de qualité et la protection du travail. Il en résulte de 
profondes disparités en ce qui concerne l’accessibilité et la qua-
lité des services de garde d’enfants – et ce, pour toutes les caté-
gories de revenus et dans toutes les régions d’Indonésie. Bien 
qu’on ne dispose pas de données concernant spécifiquement 

les centres de garde d’enfants, les recherches montrent que 
les enfants des ménages du quintile supérieur de revenus ont 
1,5 fois plus de chances de suivre un enseignement pré-pri-
maire que les enfants du quintile inférieur (OCDE et BAD, 2015). 
Dans ce dernier groupe, près de 52 % des enfants ne suivent 
aucune forme d’éducation pré-primaire.

Garderies coopératives

Comme on l’a vu dans les exemples ci-dessus, les personnes 
qui travaillent dans le secteur de la garde d’enfants sont mal 
rémunérées et ne bénéficient d’aucune protection sociale ou 
en matière de travail; la plupart d’entre elles sont confinées à 
l’économie informelle. Les structures coopératives constituent 
une solution de rechange aux garderies privées à but lucratif, et 
aux garderies gérées par une ONG ou une association commu-
nautaire, parce qu’elles favorisent l’appropriation et la partici-
pation des travailleurs et des usagers de cette forme de service. 
Dans le monde entier, les coopératives représentent une moda-
lité innovante de prestation de soins à autrui – ancrée dans les 
valeurs de justice sociale, d’équité, de démocratie et de travail 
décent pour tous – tant en ce qui concerne la garde des enfants 
que les soins aux personnes âgées (BIT, 2016; BIT, 2017a).

En réponse aux revendications de ses membres, le syndicat 
SEWA (Self-Employed Women’s Association), qui compte près 
de deux millions de travailleuses dans l’économie informelle 
indienne, a créé la coopérative Sangini Child Care Workers’ 
Cooperative à Ahmedabad en 1986 (Alfers et Arora, 2016). Cette 
coopérative, qui gère 13 garderies accueillant 350 à 400 enfants 
âgés de 0 à 6 ans, dont 33 % ont moins de deux ans, propose 
une approche intégrée de la garde d’enfants, en veillant à ce 
qu’ils reçoivent une éducation de base et des compétences 
sociales, une nutrition adéquate et des services de santé élé-
mentaires. Les garderies sont ouvertes de 9 heures à 17 heures 
pour s’adapter aux horaires de travail des parents. La plupart 
des mères qui travaillent (64 %) et ont recours aux centres 
SEWA déclarent avoir pu augmenter leur nombre d’heures de 
travail grâce au soutien de ces centres (Association for Stimulat-
ing Know-How, 2011).

Les membres de la coopérative sont les personnes qui s’oc-
cupent des enfants (balsevikas) et les mères dont les enfants 
fréquentent les garderies (BIT et WIEGO, 2018). La coopéra-
tive compte 624 membres, dont des éducateurs, des assis-
tantes et des parents d’enfants, ainsi que 26 préposés. Trois 
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agents administratifs gèrent ses activités. Les membres de la 
coopérative élisent tous les trois à cinq ans un conseil d’ad-
ministration, composé d’animateurs et de parents. Le contrôle 
démocratique des coopératives par leurs membres est un élé-
ment essentiel, garant de la qualité des services rendus et de la 
confiance des usagers envers les prestataires (BIT GED/COOP, 
2016). Le conseil d’administration se réunit une fois par mois 
pour planifier et gérer les activités de la coopérative, traiter 
tout problème soulevé lors des réunions parents-enseignants 
ou lors de l’assemblée générale mensuelle des  balsevikas, et 
veiller au respect du règlement financier. Le conseil est éga-
lement chargé de fixer les frais d’utilisation des services de la 
garderie et se base pour ce faire sur le coût estimatif des soins 
et de l’alimentation d’un enfant à domicile.

Chaque centre peut accueillir jusqu’à 30 enfants, et emploie 
au moins deux préposés. En moyenne, le fonctionnement d’un 
centre coûte entre 20 000 et 25 000 roupies indiennes (INR) 
par mois (300 - 400 $ E.-U.), ce qui couvre le salaire de deux 
préposés, le loyer, le coût des fournitures (nourriture et médi-
caments), ainsi que les frais de supervision et de gestion. En 
outre, les coûts de mise en place représentent environ 25 000 
INR (400 $ E.-U.), ce qui comprend les consultations initiales au 
sein de la communauté et l’achat de l’équipement nécessaire, 
comme les berceaux, les jouets et les supports éducatifs (BIT 
et WIEGO, 2018). Les parents paient une redevance mensuelle 
de 175 INR (2 $ E.-U.) par enfant, qui couvre environ 17 % des 
frais de fonctionnement mensuels. Le revenu quotidien moyen 
des ceux qui ont recours aux services de la garderie est estimé 
entre 50 et 200 INR (0,69 - 2,70 $  E.-U.) (Alfers et Arora, 2016). 
Les travailleurs et travailleuses n’ayant pas les moyens de payer 
plus, la garderie dépend également pour sa survie des revenus 
tirés d’autres structures coopératives du SEWA, des donations 
et des subventions publiques, comme celles qui sont versées 
dans le cadre du Rajiv Gandhi National Crèche Scheme.

Les balsevikas sont membres du SEWA et résident également 
dans les communautés où les garderies sont implantées, ce qui 
renforce la confiance des parents dans le service. La coopérative 
ne peut pas se permettre d’offrir plus que le salaire minimum 
aux travailleurs et travailleuses des garderies, mais ces derniers 
éprouvent un fort niveau de satisfaction professionnelle 
car ils sont respectés dans la communauté. En moyenne, la 
plupart des personnes qui s’occupent des enfants travaillent 
dans la coopérative depuis plus de 15 ans, et bénéficient des 
services d’autres structures coopératives gérées par le SEWA, 
par exemple une banque, un régime d’assurance maladie et 
des services de santé communautaires. La coopérative joue 
également un rôle plus global dans la communauté, dans la 
mesure où les centres servent de point d’accès public pour 
les vaccinations, les soins de santé primaires et les conseils 
nutritionnels aux parents. Les balsevikas, qui bénéficient d’une 
formation continue sur-le-tas, forment également d’autres 
intervenants dans le cadre du Programme de développement 
intégré de l’enfant (ICDS), et s’efforcent d’améliorer la qualité 
et l’accessibilité des services publics pour les travailleuses de 
l’économie informelle.

Garderies financées par les employeurs

Les employeurs sont de plus en plus convaincus que l’investis-
sement dans des services de garde d’enfants pour les employés 
est bon pour leurs affaires, et se traduit par une réduction de 
l’absentéisme et des taux de rotation, ainsi qu’une meilleure 

productivité (BIT, 2010; SFI, 2017). Les services de garde d’en-
fants financés par l’employeur viennent compléter le congé 
parental et les autres types de prestations dont bénéficient les 
travailleurs et travailleuses qui ont de jeunes enfants; ils leur 
offrent une solution viable, permettent aux mères de pour-
suivre l’allaitement maternel et garantissent un environnement 
sûr et stimulant pour leurs enfants pendant qu’ils travaillent. 
Les centres de garde d’enfants financés par l’employeur sont 
parfois ouverts aux travailleurs et travailleuses salariés réguliers 
de l’économie informelle, lorsqu’ils sont embauchés par les 
plantations ou les entreprises de l’économie formelle (BIT, 2010; 
UNICEF, 2019b). Toutefois, il est difficile d’étendre cette forme 
de service de garde d’enfants à la plupart des autres travailleurs 
et travailleuses de l’économie informelle qui travaillent à leur 
compte, sont entrepreneurs dépendants, ou contribuent à l’ex-
ploitation d’une entreprise familiale (BIT, 2018b).

Les «Crèches itinérantes» (Mobile Creches), structures associées 
aux sites de construction sont un bon exemple de participa-
tion des entreprises du secteur du bâtiment aux frais de garde 
d’enfants des travailleurs et travailleuses indépendants de l’éco-
nomie informelle. Ces travailleurs du bâtiment, essentiellement 
des migrants, sont assimilés à des entrepreneurs dépendants. 
L’ONG Mobile Creches collabore avec les promoteurs et les 
entrepreneurs immobiliers, d’autres ONG prestataires de ser-
vices et le gouvernement, pour mettre en place et gérer des 
services de garderie pour les enfants de ces travailleurs et 
travailleuses. Suite aux actions de sensibilisation menées par 
Mobile Creches, le gouvernement indien a adopté en 1996 la 
loi sur les Travailleurs du bâtiment et autres travailleurs de la 
construction, qui prévoit la perception d’un prélèvement d’un 
à deux pour cent du chiffre d’affaires du projet, afin de financer 
des initiatives spécifiques pour les travailleurs et leurs enfants 
(Bajaj et Sharma, 2016). Les entreprises du secteur du bâtiment 
sont donc légalement tenues d’offrir des structures d’accueil 
aux enfants des travailleurs, même si ces derniers ne sont pas 
dans une relation de travail classique avec l’employeur. Mobile 
Creches collabore avec les entreprises du bâtiment pour former 
les prestataires de services de garde d’enfants, si une entreprise 
souhaite créer sa propre garderie, ou l’aide à en sous-traiter 
certains volets à elle-même et à d’autres ONG, tout en fournis-
sant des fonds, des infrastructures et une supervision adminis-
trative. Mobile Creches peut fournir le service de garde d’enfants 
elle-même, ou former les employés d’autres ONG afin qu’ils 
fournissent des services de garde d’enfants aux travailleurs du 
bâtiment. Cet exemple montre que, lorsqu’un employeur est 
identifiable – même au sein de l’économie informelle –, il est 
possible de le contraindre juridiquement à offrir des services de 
garde d’enfants aux travailleurs et travailleuses indépendants et 
à leurs enfants. L’État conserve un rôle dans la réglementation, 
et doit veiller à ce que la contribution de l’employeur (fixée en 
fonction de son chiffre d’affaires) serve effectivement à finan-
cer les services de garde d’enfants pour les ménages à faible 
revenu. Les travailleurs et travailleuses de l’économie informelle 
font partie intégrante de l’économie formelle et contribuent 
aux bénéfices réalisés par les entreprises de ce secteur d’activité 
(Chen, 2012).

Selon la Banque mondiale (2019), la législation de 26 pays sur 
189 contraint les employeurs à offrir des services de garde 
d’enfants à leurs employés, ou à les aider financièrement. La 
mise en place de tels services résulte dans certains cas de 
politiques adoptées volontairement par l’employeur, ou en 
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application de la réglementation publique. Elle peut aussi être 
le fruit des négociations collectives, comme dans le cas de la 
SOCFINAF, une entreprise exportatrice de café au Kenya, qui 
en constitue un bon exemple. La convention collective entre 
le KPAWU (Kenya Plantation and Agricultural Workers’ Union) et la 
SOCFINAF dispose que cette dernière doit offrir des services de 
garde d’enfants aux travailleurs permanents de la plantation et 
aux membres de la communauté, et embaucher un enseignant 
(BIT, 2010). Les préposés de la garderie peuvent adhérer au 
syndicat et bénéficier de la convention collective; leur salaire 
mensuel, égal à celui des employés de la plantation, se situe 
dans la fourchette inférieure des rémunérations du secteur du 
DPE, soit 71 $ E.-U. (BIT, 2010). Ils bénéficient de prestations de 
sécurité sociale et d’autres protections du travail, notamment: 
assurance maladie, régime de retraite, indemnités de 
licenciement, congés de maternité et d’allaitement, allocation 
de logement, indemnités de transport et de subsistance pour 
les congés annuels.

N’étant plus tenues de porter leur enfant sur le dos au travail, 
les cueilleuses de café sont plus productives et réalisent les 
mêmes taux de cueillette que les hommes. Le service de 
garde d’enfants est également ouvert aux femmes de la 
communauté, ce qui leur permet de chercher un emploi ou 
de se faire embaucher comme travailleuses saisonnières dans 
les plantations. Etant donné que les travailleurs permanents 
ont priorité et que le nombre de places en garderie est 
limité, la plupart des travailleurs migrants saisonniers – qui 
se comptent par milliers pendant les périodes de récolte du 
café – n’en bénéficient pas. Ce traitement différencié amène 
à se demander comment les travailleurs migrants pourraient 
être représentés sur un pied d’égalité avec les travailleurs 
permanents, et bénéficier des droits et services prévus dans 
les conventions collectives. Comme les travailleurs migrants 
du secteur du bâtiment en Inde, ces travailleurs sont des 
entrepreneurs économiquement dépendants, statut qui les 
rend vulnérables et les expose, ainsi que leurs enfants, à des 
risques accrus.

Services publics de garde d’enfants 

Les services publics de garde d’enfants peuvent aider les tra-
vailleuses de l’économie informelle car ils constituent une 

solution de rechange aux autres types de garderie, où les frais 
d’utilisation (même modestes) constituent souvent un obsta-
cle. Les pays de l’hémisphère Sud ont mis en place diverses 
formes de services publics de garde d’enfants. Par exemple, 
en 1974, le gouvernement de l’Inde a mis en place le Integrated 
Child Development Service (ICDS), considéré comme le plus 
grand programme public de DPE au monde. D’autres gou-
vernements d’Amérique latine (p. ex. Chili, Équateur, Pérou et 
Uruguay) ont également pris des mesures en ce sens.

L’Équateur a réalisé des avancées majeures dans ce domaine, 
conformément à l’engagement pris en 2006 d’offrir des ser-
vices universels d’éducation de la petite enfance – y compris 
des services de garderie et d’éducation préscolaire – aux 
enfants de moins de cinq ans. Le gouvernement a augmenté 
les dépenses consacrées à l’éducation de la petite enfance, 
qui sont passées de 0,28 à 0,64 % du PIB entre 2008 et 2014 
(Early Childhood Workforce Initiative, 2019), de telle sorte que le 
recours aux services de garde d’enfants a été multiplié par six 
en une décennie (Araujo, López-Boo et Puyana, et al., 2013). 
L’expansion rapide de ces services pour les enfants âgés de 
1 à 3 ans issus de ménages à faibles revenus repose à la fois 
sur l’intervention publique et celle des ONG, et l’action com-
munautaire. Le programme Centros de Desarrollo Infantil, aupa-
ravant appelé Centros Infantiles del Buen Vivir, est coordonné 
par le ministère de l’Intégration économique et sociale (MIES) 
en collaboration avec les gouvernements locaux. La plu-
part des centres sont gérés dans le cadre d’accords conclus 
avec des tiers – gouvernements locaux, ONG, groupes com-
munautaires, églises, etc. – qui perçoivent des subventions 
publiques pour couvrir leurs frais de fonctionnement (Araujo 
et al., 2015). Certains centres demandent une contribution 
supplémentaire aux parents s’ils proposent des activités ou 
des infrastructures complémentaires. Ils offrent des services 
à temps partiel et à temps plein, ainsi qu’une large amplitude 
horaire pour répondre aux besoins des parents et des tuteurs 
qui travaillent.

Les évaluations de ce programme national ont révélé cer-
taines lacunes dans la qualité des services, liées au manque 
d’infrastructures et de supports d’apprentissage adéquats, 
aux faibles ratios personnel/enfants et aux connaissances 
insuffisantes des travailleurs et travailleuses en matière de 
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développement et d’éducation de la petite enfance (ibid.). 
Avant même que les évaluations soient complétées, le gou-
vernement a entrepris plusieurs réformes pour remédier aux 
problèmes constatés. En 2013, il a embauché 3 000 travailleurs 
et travailleuses supplémentaires pour rééquilibrer les ratios 
personnel/enfants. Il s’efforce également d’améliorer le niveau 
de compétences professionnelles des employés du secteur; 
dorénavant, les coordonnateurs de centres de garde d’enfants 
doivent être titulaires d’un diplôme d’études post-secondaires 
en éducation de la petite enfance, et posséder au moins un 
an d’expérience professionnelle dans la direction d’activités 
de DPE (Early Childhood Workforce Initiative, 2019). Les coor-
donnateurs sont responsables des activités d’éducation et de 
soins aux enfants, ainsi que de l’administration et de la gestion 
des centres; ils supervisent plusieurs assistants, qui doivent 
prendre soin d’au plus dix enfants. D’ici à 2017, le gouverne-
ment a pour objectif d’embaucher 10 000 nouveaux assistants 
(ibid.). Ces derniers devraient également être titulaires d’un 
diplôme d’études supérieures, mais bon nombre d’entre eux 
n’ont complété que le cycle secondaire; le gouvernement a 
donc mis en place un programme de formation continue, qui 
leur permet d’obtenir un diplôme universitaire technique tout 
en travaillant. Les coordonnateurs et les assistants peuvent 
également suivre une formation continue dans le cadre de 

«cercles d’étude», qui encouragent l’auto-réflexion et l’ap-
prentissage interactif entre pairs.

Ces diverses mesures de formation ont amélioré les niveaux 
de qualification des assistants de garderie, qui étaient aupa-
ravant considérés comme des bénévoles et ne percevaient 
qu’une rémunération modeste, et rehaussent leur statut 
(Staab, 2018). En 2015, les coordonnateurs et les assistants per-
cevaient en moyenne 534 $ et 434 $ E.-U. par mois, respecti-
vement. Désormais, les travailleurs et travailleuses du secteur 
de la garde d’enfants gagnent au moins le salaire minimum 
et émargent au régime de sécurité sociale. D’autres réformes 
visent à améliorer la qualité des services, à savoir une atten-
tion particulière portée aux enfants de 0 à 3 ans, et des visites 
d’inspection régulières du MIES dans les centres existants. S’ils 
ne satisfont pas aux normes de qualité, ils ne perçoivent plus 
de subventions publiques pour couvrir leurs frais de fonc-
tionnement. Bon nombre d’entre eux ont été sommés de se 
conformer aux normes, faute de quoi ils devraient cesser leurs 
activités (Araujo et al., 2015). En outre, le MIES a confié au 
ministère de l’Éducation la responsabilité des enfants âgés de 
4 à 5 ans (initialement du ressort des centres de garde d’en-
fants) afin de réduire la pression sur les ressources et d’investir 
davantage dans les services aux enfants âgés de 0 à 3 ans. 
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La typologie et les brèves études de cas présentées ci-dessus 
mettent en évidence les lacunes existantes en ce domaine, et les 
stratégies que pourraient mettre en place les gouvernements, les 
organisations de travailleurs et d’employeurs et les autres acteurs 
de la société civile pour établir des services de garde d’enfants de 
qualité à l’intention des travailleurs et travailleuses de l’économie 
informelle, qui occupent un emploi à temps partiel ou temporaire, 
ou ont le statut de travailleur autonome économiquement 
dépendant. Si de nombreux gouvernements ont désormais mis 
en place des stratégies nationales de développement de la petite 
enfance, beaucoup reste à faire pour financer et mettre en œuvre 
ces stratégies, de manière à ce qu’elles se traduisent par des 
interventions concrètes et des emplois de qualité dans le secteur 
des soins pour autrui (Neuman et Deverecelli, 2012; BIT, 2018a). 

Les travailleurs et les travailleuses doivent faire 
entendre leur voix

L’accent mis sur les droits de l’enfant et les résultats en matière de 
santé, de nutrition et d’éducation dans les politiques de dévelop-
pement de la petite enfance tend à occulter le droit des femmes 
à un travail décent et à l’égalité des chances et de traitement, qui 
peut être renforcé par une offre de services de garde d’enfants 
de bonne qualité (Staab, 2018; BIT, 2018a). Les travailleuses – tant 
comme utilisatrices que prestataires de ces services – sont mar-
ginalisées dans les débats sur l’élaboration et la mise en œuvre 
des politiques de développement de la petite enfance, où leur 
voix n’est pas entendue. Néanmoins, les travailleurs et travailleuses 
des économies formelle et informelle expriment des demandes 
et des attentes claires, à savoir des services de garde d’enfants de 
qualité, et ce, dans tous les secteurs d’activité économique (Alfers, 
2016; UNICEF, 2016). Les recherches montrent que les travailleuses 
ayant de faibles revenus recourent aux services de garde d’enfants 
lorsqu’ils sont disponibles, abordables et accessibles, et si elles 
font confiance aux préposés et à la qualité des services offerts. Le 
degré de participation des parents et des chargés de famille dans 
la gestion des garderies est ici le facteur clé, qui permet d’instaurer 
la confiance et d’améliorer la qualité des services offerts, comme 
le montre l’exemple de la garderie coopérative SEWA. Les por-
teurs, les vendeurs ambulants et les commerçants de marché d’Ac-
cra souhaiteraient également avoir leur mot à dire sur la gestion 

des garderies privées et publiques (Boateng-Pobee, 2018). Cette 
participation peut prendre diverses formes, en fonction du type 
de service concerné: association parents-enseignants; représen-
tation officielle dans les structures gouvernementales locales ou 
nationales, et dans les institutions de sécurité sociale; ou adhésion 
comme partenaire à part entière dans une garderie coopérative. 
Plus les travailleuses de l’économie informelle feront entendre 
leur voix, plus les services offerts répondront à leurs besoins, à la 
fois comme travailleuses et comme principales dispensatrices des 
soins aux jeunes enfants, plutôt que de se voir reléguées dans une 
catégorie réductrice – «les pauvres» (Alfers et Moussié, 2019).

Le paragraphe 21 de la recommandation (n° 204) de l’OIT sur la 
transition de l’économie informelle vers l’économie formelle, 2015, 
invite les Membres à encourager la prestation de services de garde 
d’enfants et d’aide à la personne, ainsi que l’accès à ces services, 
afin d’offrir des possibilités aux femmes en matière d’entrepre-
neuriat et d’emploi, et de permettre la transition vers l’économie 
formelle. Pour ce faire, il est essentiel de mettre en place des dis-
positifs de formalisation pour les travailleuses de l’économie infor-
melle qui ont charge d’enfants. Le manque de services de garde 
d’enfants peut entraver l’accès des femmes au travail décent, tout 
comme le secteur de la garde d’enfants, sans investissements 
publics suffisants, peut reléguer les femmes dans des formes de 
travail informel précaire et mal rémunéré.

Responsabilité de l’État et financement public

Le concept de couverture universelle est au cœur de toute 
démarche d’extension des services de garde d’enfants aux tra-
vailleurs et travailleuses de l’économie informelle. Toutes les per-
sonnes qui ont besoin de services de garde d’enfants de bonne 
qualité devraient y avoir accès, même s’il faut reconnaître que cer-
taines choisiront d’autres options, par exemple faire garder leurs 
enfants à domicile ou les confier à un membre de la famille en qui 
elles ont confiance. L’État a une responsabilité globale essentielle: 
veiller à ce que les politiques et les services de garde d’enfants 
aient un champ d’application universel, et offrent des prestations 
équitables et adéquates aux enfants, aux femmes et aux hommes. 
Le rôle potentiel de l’Etat est multiple et complémentaire à cet 
égard: définir les normes de qualité de ces services; réglementer 
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efficacement les garderies privées et à but non lucratif; financer 
et offrir des services de garde d’enfants; et intervenir en sa qualité 
d’employeur des services publics de garde d’enfants (BIT, 2018a). 
Le gouvernement peut également prendre des dispositions pour 
prévenir les politiques de garde d’enfants mal conçues et mal 
appliquées, qui contribuent à creuser les inégalités.

Une double constatation ressort de la typologie et des études de 
cas exposées ci-dessus: la mise en place et le fonctionnement d’un 
réseau de garderies de bonne qualité ont un coût substantiel, et 
les travailleurs et travailleuses ayant de faibles revenus ne peuvent 
se les permettre. Les pouvoirs publics peuvent les aider de diffé-
rentes manières: prestation directe de services, comme en Équa-
teur; octroi de subventions, comme pour la garderie coopérative 
SEWA; ou assistance pour la garde d’enfants à domicile, comme 
au Mexique. Selon les estimations de la Banque mondiale, 35 % 
des 189 pays étudiés versent des prestations publiques aux gar-
deries privées. Cependant, la réglementation des services privés 
de garde d’enfants reste embryonnaire: une étude portant sur 100 
pays montre que seuls 25 pays prescrivent un plafond pour le coût 
de la garde d’enfants, 46 ont fixé un ratio obligatoire personnel/
enfants, et un peu plus de la moitié ont instauré un système de 
déclaration et réglementent les heures d’ouverture (Banque mon-
diale, 2019) 4. 

Lorsque le financement public est défaillant, la qualité des services 
s’en ressent: ratio personnel/enfants insuffisant; bas salaires des 
travailleurs et travailleuses; absence de possibilités de formation. 
La qualité des services de garde d’enfants dépendant en large par-
tie du niveau et de la nature des interactions avec les personnes 
qui s’occupent des enfants, il est essentiel d’investir dans les tra-
vailleurs et travailleuses de la petite enfance (Araujo et al., 2015). 
L’insuffisance des investissements dans ce secteur est synonyme 
de forts taux de roulement du personnel et de mauvais résultats 
pour les enfants, comme le montre l’expérience des garderies de 
proximité gérées par des bénévoles non rémunérés (Neuman, 
McConnell et Kholowa, 2014). Par ailleurs, comme en Indonésie, 
des investissements insuffisants peuvent limiter l’expansion des 
réseaux de garderies et creuser les inégalités, et ne permettent pas 
d’offrir une solution de rechange réaliste en ce domaine.

L’intervention des pouvoirs publics peut également prendre 
la forme de réglementations concernant les infrastructures et 
le zonage. Après les salaires, le loyer est le deuxième poste de 
dépense pour l’exploitation d’une garderie en zone urbaine. En 

4  La section de la Société financière internationale (SFI) chargée des questions de genre collabore avec l’équipe «Les femmes, l’entreprise et le droit» du Groupe 
de la Banque mondiale, pour mener des recherches sur la «prise en charge des enfants». Une étude pilote récente examine les données relatives aux services de 
garde d’enfants financés par l’employeur dans 189 économies, et les données relatives aux normes de qualité et de sécurité dans 100 économies. Liste complète des 
données et économies concernées sur le site web «Les femmes, l’entreprise et le droit», https://wbl.worldbank.org/en/resources.

raison du surpeuplement et de la présence d’établissements infor-
mels dans les zones urbaines, les autorités chargées d’élaborer les 
plans d’urbanisme éprouvent parfois des difficultés à préserver 
des espaces pour les garderies. Les municipalités peuvent donc 
jouer un rôle important à cet égard, en réservant des locaux à 
cette fin à proximité des lieux de travail informels, y compris les 
espaces publics comme les marchés, ou dans les quartiers pauvres 
et les établissements informels.

Le financement d’un système universel de garde d’enfants adapté 
aux besoins des femmes est une démarche ambitieuse, qui pro-
cure toutefois des avantages considérables. Les programmes plus 
ciblés sont peut-être moins coûteux pour le gouvernement, mais 
les données recueillies dans les pays à revenu élevé et intermé-
diaire montrent que des services universels gratuits sont plus 
susceptibles de bénéficier aux groupes défavorisés, comme les 
travailleuses de l’économie informelle et leurs enfants (Stewart, 
Gambaro et Rutter, 2015). Le BIT a défini un scénario optimal qui 
permettrait d’atteindre d’ici à 2030 les objectifs du développement 
durable (ODD) en matière d’éducation, d’égalité des genres et 
de travail décent; selon ses estimations, il faudrait créer quelque 
36 millions d’emplois dans le secteur du développement de la 
petite enfance, y compris les services de garderie pour les enfants 
de 0 à 2 ans et d’éducation préscolaire pour les enfants de 3 à 5 
ans (BIT, 2018a). Cela suppose un taux d’inscription de 50 % en 
garderie et de 100 % dans l’enseignement préscolaire. Idéalement, 
le ratio personnel/enfants devrait s’établir à 1:10 dans les garderies 
et à 1:15 dans l’enseignement préscolaire. Le salaire des travailleurs 
et travailleuses des services de garde d’enfants et des enseignants 
du niveau préscolaire dans les pays à revenu faible et intermédiaire 
représente 4,5 fois le PIB par habitant; dans les pays à revenu élevé, 
leur rémunération correspond au salaire moyen des travailleurs et 
travailleuses ayant complété des études supérieures. Si les investis-
sements dans ce secteur se maintiennent à leur niveau actuel, 15,6 
millions d’emplois y seront créés d’ici à 2030. Selon un scénario 
optimiste, cela représenterait 20,4 millions de nouveaux emplois 
décents dans ce secteur, pour un investissement que le BIT chiffre 
à 1,07 milliard de milliards de $ E.-U., soit environ 1,1 % du PIB 
mondial (ibid.). Ramenées au niveau national, les projections de 
financement réalisées en Afrique du Sud, en Turquie et en Uru-
guay montrent qu’une partie des coûts liés au développement de 
services publics de garde d’enfants de qualité peut être compen-
sée par l’augmentation des cotisations de sécurité sociale et des 
recettes fiscales liées aux nouvelles possibilités de travail décent 
(de Henau et al., 2019).
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Les services de garde d’enfants: une composante du 
système de protection sociale 

Les parents qui travaillent et les jeunes enfants bénéficient davan-
tage de services de garde d’enfants de qualité si ces derniers s’ins-
crivent dans un ensemble de politiques sociales et de mesures de 
protection du travail, notamment la protection de la maternité, la 
couverture médicale et les allocations familiales (BIT, 2018a; ONU 
Femmes, 2019; UNICEF, 2019a). La décision prise par les autorités 
mexicaines, à savoir réduire le financement du PEI et le remplacer 
par des subventions en espèces, risque de compromettre les avan-
tages que les travailleuses de l’économie informelle en retirent, car 
elles ont besoin à la fois du service et des subventions. Au niveau 
mondial, en 2015, les dispositifs de protection de la maternité – au 
moyen de prestations à caractère contributif ou non – ne cou-
vraient que 41,1 % des mères ayant des nouveau-nés (BIT, 2017), 
chiffre qui masque d’importantes variations régionales, avec des 
taux de couverture allant jusqu’à 80 % en Europe et en Asie cen-
trale, aussi peu que 33 % en Asie et dans le Pacifique, et plafonnant 
à 16 % en Afrique (ibid.). Les stratégies d’extension de la couverture 
sociale testées par les pays à revenu faible et intermédiaire font 
notamment appel à la création de régimes d’assurance sociale plus 
inclusifs, tenant compte de la capacité contributive des travailleurs 
et travailleuses de l’économie informelle. Par exemple, le gouver-
nement de la Mongolie souhaite instaurer un régime universel de 
protection de la maternité par le biais d’un système d’assurance 
sociale pour les travailleurs salariés de l’économie formelle, auquel 
pourraient adhérer volontairement les personnes travaillant à leur 
compte, les éleveurs nomades et les travailleurs de l’économie 
informelle. En outre, les femmes enceintes et les mères d’enfants en 
bas âge bénéficient de prestations de maternité en espèces dans le 
cadre du régime de protection sociale, indépendamment de leurs 
cotisations au régime d’assurance sociale, de leur statut profession-
nel ou de leur nationalité (BIT, Département de la protection sociale, 
2016). En règle générale, l’extension des régimes non contributifs de 
protection de la maternité permet d’atteindre une plus large part 
des travailleuses de l’économie informelle (ibid.). S’agissant des 
prestations pour enfants, bien qu’une grande partie des politiques 
en ce domaine soit axée sur l’extension des prestations condition-
nelles, ciblées ou universelles, les taux de couverture restent faibles 
dans les régions à fort taux d’emploi informel. A l’échelon mondial, 
près des deux tiers des enfants – soit 1,3 milliard d’enfants, dont 
la plupart vivent en Afrique et en Asie – ne bénéficient d’aucune 
forme de protection sociale (BIT, 2017).

Vers la formalisation 

Les Directives de l’OIT sur la promotion du travail décent pour le 
personnel de l’éducation de la petite enfance (2014) définissent des 
normes et principes minima pour le recrutement, la formation, la 
rémunération et l’extension de la protection sociale aux différentes 
catégories de travailleurs des garderies. Ces directives soulignent 
l’impact positif de l’extension de conditions de travail décentes à 
toutes les personnes qui œuvrent au développement de la petite 
enfance, y compris les travailleurs des garderies. Compte tenu de 
la fragmentation qui prévaut à cet égard dans de nombreux pays 
à revenu faible et intermédiaire, et des profondes disparités entre 
les riches et les pauvres, les perspectives de formalisation sont très 
variables. La typologie des services de garde d’enfants présentée 
au Tableau 1 ne reflète pas la diversité des modèles utilisés, et ce, 
dans tous les pays. Une révision des lignes directrices de l’OIT en 
cette matière permettrait de dresser les contours des mesures que 

les gouvernements devraient prendre pour améliorer les condi-
tions de travail des nombreuses travailleuses de l’économie infor-
melle qui offrent des services de garde d’enfants.

Une constatation ressort de la typologie des services de garde d’en-
fants présentée ci-dessus: la vulnérabilité des travailleurs et travail-
leuses des services de garde d’enfants, évaluée en fonction de leur 
statut d’emploi et de leur lieu de travail, est directement corrélée 
au niveau de financement public de ces services. Les personnes 
qui gardent des enfants à domicile dans des quartiers à faible 
revenu ou informels sans bénéficier de subventions publiques – 
travailleurs et travailleuses de l’économie informelle à leur compte, 
bénévoles non rémunérés ou personnes collaborant aux activités 
d’une entreprise familiale – sont plus exposées aux risques liés à 
la sécurité du revenu, à la sécurité et la santé au travail et à la res-
ponsabilité du bien-être des enfants. Bien que les travailleuses et 
travailleurs domestiques ne figurent pas dans la typologie présen-
tée ci-dessus, parce que la plupart des travailleurs et travailleuses 
de l’économie informelle n’ont pas les moyens d’en embaucher, 
il s’agit très souvent de travailleuses de l’économie informelle qui 
prennent soin d’enfants, dont les besoins et contraintes devraient 
être pris en compte dans toute discussion sur les processus de 
formalisation de cette activité professionnelle (voir Encadré 1). Sou-
vent, les travailleurs et travailleuses de la petite enfance, y compris 
les travailleurs domestiques, ne bénéficient pas du statut juridique 
de «travailleur» en vertu de la législation nationale du travail; ils 
devraient pourtant bénéficier des mesures de protection sociale 
et des droits du travail, au même titre que les autres travailleurs. 
En outre, les prestataires de services de garde d’enfants à domicile 
peuvent faire l’objet de poursuites pénales si leur établissement 
n’est pas agréé, et peuvent être contraints de cesser leurs activités 
sur-le-champ, sans que les pouvoirs publics ne tentent d’améliorer 
la qualité des services offerts. Les garderies informelles éprouvent 
parfois des difficultés à se conformer aux normes de qualité et 
aux conditions prescrites par la réglementation; elles ne peuvent 
donc obtenir leur agrément comme service de garde d’enfants, et 
bénéficier ainsi de subventions publiques. En Afrique du Sud, par 
exemple, les organisations actives dans le domaine du DPE ont 
demandé au gouvernement de simplifier le processus d’agrément, 
de définir les différentes modalités de DPE et les exigences d’enre-
gistrement correspondantes, et de se concentrer sur des normes 
minimales de base pour obtenir leur agrément (SmartStart, 2019). 
Les exigences actuelles en la matière sont telles que de nombreux 
services non agréés de garde d’enfants installés dans les quar-
tiers pauvres et informels ne peuvent bénéficier de subventions 
publiques, qui leur permettraient d’améliorer leurs services. Cette 
situation est particulièrement préjudiciable pour les enfants, les 
parents et les chargés de famille ayant de bas revenus.

Les structures de garde d’enfants bénéficiant de subventions 
publiques ne sont pas toutes en mesure d’offrir des conditions de 
travail décentes aux travailleurs et travailleuses de ce secteur, comme 
le montre l’exemple des garderies à domicile au Mexique et celui de 
la garderie coopérative SEWA Sangini; les travailleurs et travailleuses 
de cette dernière reçoivent une formation continue, partiellement 
financée par d’autres instances coopératives du groupe SEWA et 
peuvent fréquenter son institut de formation. Cependant, seules 
quelques organisations de travailleurs représentant des travailleurs 
et travailleuses de l’économie informelle possèdent les ressources 
financières et administratives leur permettant d’offrir ce service à 
leurs membres, ainsi que des niveaux adéquats de formation et de 
rémunération aux travailleurs et travailleuses des garderies (Alfers 
et Moussié, 2019). Même pour un syndicat aussi important que le 
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SEWA, il peut s’avérer financièrement difficile de maintenir des ser-
vices de formation pour ces travailleurs et travailleuses s’il ne per-
çoit pas de subventions publiques. D’autres ONG, comme OneSky 
for All Children, offrent des formations aux travailleurs et travail-
leuses des garderies non agréées et des services publics de garde 
d’enfants, destinés aux travailleurs et travailleuses migrants dans les 
zones industrielles du Viêt Nam (OneSky for All Children, 2019). S’ils 
se conforment aux normes de formation et de qualification établies 
par la réglementation publique, les organismes de formation sont 
en mesure d’offrir de nouvelles compétences et qualifications aux 
travailleurs et travailleuses de l’économie informelle. Toutefois, pour 
atteindre une couverture nationale plus large et systémique, les 
gouvernements pourraient envisager d’augmenter les subventions 
publiques aux services de garde d’enfants et d’étendre la protec-
tion sociale afin d’aider les travailleurs et travailleuses de ce secteur 
(à domicile ou en garderie) à s’insérer dans l’économie formelle. 
Comme dans le cas de  l’Équateur, la professionnalisation et la for-
malisation sont possibles grâce à des investissements publics dans 
le recrutement, la préformation et la formation en cours d’emploi.

Négociation collective et organisations de la société 
civile 

Les organisations de travailleurs, les coopératives, les ONG, les 
entreprises privées à but lucratif et les groupes communautaires 
offrant des services de garde d’enfants peuvent tous jouer un rôle 
majeur à cet égard, en invitant les gouvernements à augmenter 
les fonds publics destinés à promouvoir les processus de formali-
sation. En Inde, par exemple, les éducateurs d’enfants qui gèrent le 
programme ICDS (anganwadis) sont considérés comme des béné-
voles, perçoivent une rémunération inférieure au salaire minimum 
et ne bénéficient d’aucune prestation sociale dans de nombreux 
Etats. Parce qu’ils constituent un groupe distinct et identifiable de 
prestataires de services de garde d’enfants, ils ont le droit de se 
syndiquer – ce qu’ils font dans la pratique pour exiger du gouver-
nement une meilleure protection sociale et du travail.

Les travailleuses et travailleurs domestiques et les personnes qui 
gardent des enfants à domicile font face à des difficultés sem-
blables, mais non identiques, en matière d’organisation et de 
négociation collective, parce qu’ils sont isolés dans leur milieu de 
travail – leur domicile ou celui de leur employeur. Les personnes 
qui travaillent à leur compte dans le secteur de la garde d’enfants, 
avec des modalités très variées, éprouvent beaucoup de difficul-
tés à s’organiser et se syndiquer, même lorsqu’elles bénéficient de 
subventions publiques. En outre, elles sont rarement représentées 
dans les syndicats traditionnels.

Un exemple positif a été relevé en Californie (États-Unis), où les 
prestataires de services de garde d’enfants à domicile ont obtenu 
le droit de négocier des salaires décents, des avantages sociaux et 
une formation continue, aux termes de la loi intitulée Building a 
Better Early Care and Education System Act (Californie, 2019). Selon 
l’AFSCME (American Federation of State, County and Municipal 
Employees), affiliée à l’AFL-CIO, la Californie compte 40 000 travail-
leurs à domicile; dont beaucoup sont des immigrantes de couleur, 

et certaines ne gagnent que 5 dollars de l’heure (AFSCME, 2019). 
Offrant une plus large amplitude horaire que les garderies tradi-
tionnelles, les services de garde d’enfants à domicile recueillent la 
préférence des travailleurs et travailleuses faiblement rémunérés, 
qui, en outre, ont souvent des horaires de travail longs ou irré-
guliers. Le projet de loi leur offre la possibilité de discuter avec les 
pouvoirs publics de leurs droits en matière de travail et de l’amé-
lioration des services; par ailleurs, le projet remet expressément en 
question une loi discriminatoire des États-Unis, qui empêche les 
personnes qui gardent des enfants à domicile de s’organiser et de 
se syndiquer. Cet exemple des travailleurs et travailleuses à domi-
cile en Californie démontre que, dans ce cas de figure, l’État, et non 
les employeurs individuels, est le principal partenaire aux négocia-
tions, ce qui peut paver la voie à une amélioration systémique des 
services de garde d’enfants à domicile.

Une démarche complémentaire, susceptible d’améliorer la qua-
lité des services de garde d’enfants et les droits des travailleurs 
et travailleuses, consiste à créer de larges alliances au sein de la 
société civile, associant les organisations de travailleurs aux asso-
ciations de défense des droits des femmes et des enfants. En Inde, 
le Forum for Creches and Childcare Services a mené une campagne 
nationale, appelant à accroître les investissements dans les ser-
vices publics de garde d’enfants afin d’atteindre les travailleuses du 
secteur informel et leurs enfants, et demandant des conditions de 
travail décentes pour les travailleurs et travailleuses des garderies 
publiques et privées (Moussié, 2017). Ces larges alliances au sein de 
la société civile se sont révélées efficaces, et ont permis d’obtenir 
des avancées concrètes dans les services sociaux, telle l’extension 
du droit universel aux soins de santé aux travailleurs et travailleuses 
de l’économie informelle (Alfers et Moussié, 2019). Ces alliances se 
caractérisent par le fait qu’elles sont essentiellement axées sur les 
besoins et contraintes des travailleuses de l’économie informelle, 
tant comme utilisatrices des services sociaux que comme travail-
leuses de la petite enfance.

Ces formes d’alliance entre les travailleuses des économies for-
melle et informelle sont nécessaires car bon nombre d’entre elles 
font face aux mêmes difficultés pour accéder aux services de garde 
d’enfants, et convaincre les organisations de travailleurs de soute-
nir leurs revendications. La garde d’enfants restant perçue comme 
une occupation essentiellement féminine; il est peu probable que 
les organisations de travailleurs à composition mixte la considèrent 
comme une priorité (Carré, Horn et Bonner, 2018; Sankaran et 
Madhav, 2011). Les revendications communes aux travailleurs et 
travailleuses des économies formelle et informelle peuvent contri-
buer à une prise de conscience, à savoir que la participation à 
l’économie formelle de nombreux hommes et femmes n’est pos-
sible qu’en raison du travail mal rémunéré des travailleurs et travail-
leuses de l’économie informelle (principalement des femmes) qui 
s’occupent des enfants. Par conséquent, de vastes alliances au sein 
de la société civile et la solidarité entre les travailleuses peuvent 
encourager le mouvement syndical à considérer le thème de l’ac-
cès aux services publics de garde d’enfants de qualité comme un 
aspect essentiel des droits au travail, de la justice sociale et de 
l’égalité de genre.



4. CONCLUSION

Cette note de synthèse propose une typologie des services de 
garde d’enfants offerts aux travailleurs et travailleuses de l’éco-
nomie informelle, décrit la situation existante et se veut une 
contribution aux nombreux ouvrages traitant du développe-
ment de la petite enfance, pour les travailleurs et travailleuses 
pauvres et leurs enfants. La note décrit les démarches indivi-
duelles, parfois isolées, visant à mettre en place des services 
de garde pour les enfants des travailleurs et travailleuses de 
l’économie informelle. Les enseignements politiques présentés 
dans cette note sont tirés de bonnes pratiques existantes, et 
soulignent les orientations politiques dont pourraient s’inspi-
rer les organisations de travailleurs pour formuler leurs reven-
dications dans ce domaine, et les décideurs pour concevoir, 
financer et mettre en œuvre des services de garde d’enfants 

de qualité. Cela suppose de lourds investissements, dont les 
Etats peuvent toutefois tirer un triple avantage: i) des possibili-
tés de travail décent pour les travailleurs et travailleuses du sec-
teur de la garde d’enfants; ii) de meilleurs résultats en matière 
de nutrition, de santé et d’éducation pour les jeunes enfants; 
iii) et une meilleure sécurité de revenu pour les travailleuses de 
l’économie informelle. Cela suppose également d’adopter une 
approche intégrée, tenant compte des avantages potentiels 
pour les enfants et les travailleuses de ce secteur. Les travail-
leurs de l’économie informelle (homme et femmes confondus), 
qui sont à la fois prestataires et bénéficiaires des services de 
garde d’enfants, ont besoin de mécanismes formels de repré-
sentation, si l’on souhaite établir des systèmes de garde d’en-
fants durables et de qualité.
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